


















































e « haut niveau » pour les athlètes des pôles avec un accompagne-
ment quotidien

• Un service médical et une unité de récupération 
• Un équipement spécifi que Savate boxe française
• Une salle de musculation, une piste d’athlétisme et autres équipements sportifs
• Des hébergements spécifi ques pour les mineurs ou les majeurs (accords avec les CROUS)
• Des formations spécifi ques du Ministère des sports
• Des formations avec des aménagements (conventions avec des établissements scolaires et 

universitaires de proximité) pouvant correspondre au profi l de chaque athlète.

La Fédération propose :

• Les entraînements spécifi ques encadrés par 2 entraîneurs nationaux qui sont permanents 
sur le site

• La préparation physique et mentale
• Un accompagnement quotidien pour faire le lien entre les familles, le CREPS et le club
• Un accompagnement dans le cadre du suivi socio professionnel
• Des bilans trimestriels 
• Un soutien fi nancier pour la prise en charge des frais d’hébergement (suivant le niveau de 

performance).
• Une dotation en équipement (spécifi que et textile)
• Un stage de rentrée et le coaching en compétition
• Une formation spécifi que BPJEPS « activité Savate boxe française ».





En 2022, l’Agence Nationale du Sport réaffi  rme le soutien de l’Etat à la professionnalisation du 
mouvement sportif en dégageant une enveloppe nationale de 61,1M€, pour :
• Le paiement des emplois en cours (ANS, #1jeune1solution, ESQ) : paiement des montants 

engagés antérieurement,
• Des créations d’emplois « ANS » avec généralement une aide de 12 000€ par an et par em-

ploi (pour un temps plein) pendant 3 ans,
• Des créations d’emplois « Aides ponctuelles #1jeune1solution » généralement de 10 000€ 

pour un an et par emploi (pour un temps plein) pour des salariés âgés de moins de 30 ans,
• Les Emplois Sportifs Qualifi és (ESQ) para sport,
• Des aides à l’apprentissage.
Les demandes sont instruites par les DRAJES qui prennent l’attache des référents emploi des 
fédérations sportives avant validation des demandes de clubs, comités ou ligues. La priorité 
est donnée aux emplois en cohérence avec le plan stratégique emploi, déposé par la Fédéra-
tion, auprès de l’Agence Nationale du Sport;

Accompagner les clubs, comités et ligues dans l’élaboration des demandes de fi nancement « 
emplois » auprès des DRAJES.
Sensibiliser les dirigeants associatifs à l’importance de favoriser la professionnalisation des 
éducateurs sportifs. Les accompagner dans la gestion des emplois sportifs.
Mobiliser les ressources locales (DLA, CRIB, etc.)
Pour aller plus loin :
Les outils du CNAR et de France Active au service du fi nancement des associations
https://www.assoligue.org/base/index.php?option=com_content&view=article&id=595:les-ou-
tils-du-cnar-et-de-france-active-au-service-du-fi nancement-des-associations&catid=45:le-fi -
nancement-des-associations
Le Dispositif Local d’Accompagnement de l’ESS (DLA) https://crdla-sport.franceolympique.
com/accueil.php
La formalisation du projet associatif en lien avec la RSO : https://rso.franceolympique.com/
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